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Mode d&#39;accÃ¨s
Par le 3Ã¨me concoursCe concours est ouvert aux personnes justifiant dâ€™une expÃ©rience hors
fonction publique : Ã©lu local, responsable dâ€™association ou contractuel de droit privÃ©, pendant
une pÃ©riode dÃ©terminÃ©e (quatre ans en gÃ©nÃ©ral). Les titulaires de contrats emplois-jeunes
peuvent avoir accÃ¨s Ã  ces troisiÃ¨mes concours. Aucune condition de diplÃ´me nâ€™est requise.
Les troisiÃ¨mes concours sont organisÃ©s en mÃªme temps que les concours externe et interne.

 

Nouvelle bonification indiciaire
Fonctionnaires de catÃ©gorie B assurant les fonctions de maÃ®tre d&#39;apprentissage agrÃ©Ã©
au sens de la loi no 92-675 du 17 juillet 1992 : 20 points majorÃ©s. 
Fonctionnaires assurant les fonctions de rÃ©gisseur d&#39;avances ou de recettes :
rÃ©gie de 3 049 â‚¬ Ã  18 294 â‚¬ : 10 points majorÃ©s ;
rÃ©gie supÃ©rieure Ã  18 294 â‚¬ : 15 points majorÃ©s. 
RÃ©gime indemnitaire IndemnitÃ© de suivi et d&#39;orientation des Ã©lÃ¨ves comportant :  une
part fixe liÃ©e Ã  l&#39;exercice effectif de fonctions enseignantes, notamment le suivi individuel et
l&#39;Ã©volution des Ã©lÃ¨ves ;taux moyen annuel : 1 158,82 â‚¬ ;une part modulable liÃ©e Ã  des
tÃ¢ches de coordination dans le suivi et l&#39;orientation des Ã©lÃ¨ves ;taux moyen annuel : 1
361,51 â‚¬ (au 1 er nov 2005). 
IndemnitÃ©s horaires d&#39;enseignement : Lorsque l&#39;assistant effectue des heures
supplÃ©mentaires au-delÃ  des 20 heures fixÃ©es par le statut particulier.
Heures supplÃ©mentaires cumulables avec l&#39;indemnitÃ© de suivi et d&#39;orientation des
Ã©lÃ¨ves mais non cumulables avec un logement concÃ©dÃ© pour nÃ©cessitÃ© absolue de
service. 
Missions Les assistants spÃ©cialisÃ©s d&#39;enseignement artistique exercent leurs fonctions,
selon les formations qu&#39;ils ont reÃ§ues, dans les spÃ©cialitÃ©s suivantes:- musique ;- danse ;-
arts plastiques.
Les spÃ©cialitÃ©s musique et danse comprennent diffÃ©rentes disciplines.
Les fonctionnaires du cadre d&#39;emplois sont chargÃ©s, selon leur spÃ©cialitÃ©, de tÃ¢ches
d&#39;enseignement
dans les Ã©coles de musique et de danse et dans les Ã©coles d&#39;arts plastiques qui ne sont pas
habilitÃ©es Ã  dispenser un enseignement sanctionnÃ© par un diplÃ´me national ou par un diplÃ´me
agrÃ©Ã© par l&#39;Etat. Ils sont Ã©galement chargÃ©s d&#39;apporter une assistance technique
ou pÃ©dagogique aux professeurs de musique, de danse et d&#39;arts plastiques.
Les assistants spÃ©cialisÃ©s d&#39;enseignement artistique assurent un service hebdomadaire de
20 heures.
Les assistants spÃ©cialisÃ©s d&#39;enseignement artistique sont placÃ©s, pour l&#39;exercice de
leurs fonctions, sous l&#39;autoritÃ© du fonctionnaire chargÃ© de la direction de
l&#39;Ã©tablissement dans lequel ils exercent leurs fonctions.  
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